
Atti Parla1nentari -l- Senato della Repubblica 

LEGISLATURA II - 1953-55 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

(N. 985) 

SENATO DELLA ·REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 
presentato dal Ministro degli Mfari Esteri 

(l\1ARTINO) 

di concerto col Ministro delle Finanze 

(TREMELLONI) 

col Ministro del Tesoro 

(GAVA) 

e col Ministro della Pubblica Istruzione 

(ERMINI) 

NELLA SEDUTA DEL 7 MARZO 1955 

Ratifica ed esecuzione dell'Accordo cultmale tra l'Italia e il Giappone 
concluso a Tokio il 31 luglio 1954 con annesso scambio di Note. 

ONOREVOLI SENATORI. - Questo nuovo Ac
cordo culturale itala-giapponese ha il suo lon
tano p~ecedente in un altro Accordo culturale 
che fu sottoscritto a Tokio il 23 marzo 1939 
e .che cessò di essere applicabile in dipendenza 
dei noti avveni1nenti relativi alla fine dell'ul
tima ·guerra. 

Il vec·chio Ac·cordo era .molto succinto in 
quanto unicam·ente stabiliva il reciproco im
pe·gmo di ooU·aborare in ogni ·campo deUa vita 
inteHettuale senza però fornire precisazioni 
circa il modo in eui tale collaborazione avrebbe 
dovuto essere .attuata. 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1500) 

N el 1952 tanto il Giappone quanto l'Italia 
riconohbe:r.o la convenienza di inquadrare nuo
vamente l·e· loro reJ.azioni culturali nella cor
nice di una Convenzi·orne e, a tal riguardo, s·em
brò preferihile ehe invece di rimettere in vi
gore l'antico Accordo del 1939 si stipulasse un 
nuovo .accordo di portata. più 'ainpda, secondo 
lo ·schema già adottato per gli accordi con
clusi ·con altri Paesi, e• seguendo le linee· di
rettive dell'U.N.E.S.C.O. 

Dopo due anni di trattative si è giunti alla 
firma della nuova Convenzione 1a quale è com
posta. di nov.e articoli. L'artieol.o l impegna i 
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due Paesi :a .c-ollaborare nella diffusione delle 
p.~oprie• culture facilitando }'.esportazione di 
libri ·e giornali e l'organizzazione di conferenze, 
.concerti, rappr-esentazioni teatrali, esposizioni 
d'arte, trasmissioni cinematografiche, radiofo
niche, ecc. 

Gli articoli 2 e 3 prevedono scamhi di pro
fessori e di studiosi nonchè J.o ·sviJuppo nelle 
scuole di ciascun Paese d'ell'ins.egnamento deUa 
lingua, dell'arte, della stor.ia dell'altro. 

Gli .articoli successivi prevedono l'istituzione 
di borse di studio, la ·coUa;borazione tra le 
Associazioni. .scientifiche· dei due Paesi, la con
ces.sione di facilitazioni per l'accesso ai musei, 
arch.ivi e biblioteche, ecc. 

L'articolo 5 impegna i due Paesi contraenti. 
a studiare la possibilità di ·concludere un Ac
cordo di equipoHenza di tito1i univ·ersitari non 
-soJo dal punto di v:ista accademico ma anche 
iin c-erti casi per dei fini di abilitazione profes
sionale. 

L'articolo 9 prevede poi J'istituzione di due 
Commissioni miste una a Tokio e J'altra a 

Roma entrambe composte di una sezione ita
li:ana e di una sezione nipp.onica; tali Com
missioni dovranno riunirsi periodicamente per 
fissare di anno in anno l·e modalità di appli
cazione della Convenzione culturale. 

Quest'ultima è ,stata compl·etata da uno· scam
bio di note diplomatiche con ·cui il Giappone 
si è impegnato a facilitare la ricostruzione 
dell'Istituto di ,cultura in Tokio e l'Italia si è 
impegnata a fracilitare la .creazione di un Isti
tuto ·culturale giapponese in Roma. 

Quantunque le limitate possibilità economi
che dei nostri uffici culturali non lascino preve
dere, in un prossimo avvenire, scambi di ca
ratt,ere moJto intenso, appare però evidente 
come l'Accordo ·costituisca tm punto di par
tenza per lo sviluppo deLle re·J.azioni culturali 
fra i due Paesi, e ·come .sia destinato 'ad eser
citare una favorevole influenza sui rapporti 
italo-nipponici in generale. 

Si .precisa, tuttavia, che dall'applkazione del 
provvedimento in questione non deriveranno 
nuovi e maggiori oneri per il hil'ancio dello 
Stato. 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Pre~idente del1a Repubblica è autorizzato 
a ratificare l'Accordo culturale italo..,giappo
nese .concluso a Tokio il 31 luglio 1954, con 
annesso scambio di Note in data 31 luglio 
1954, fra il Ministro degli affari est-eri del 
Giappone e l' Ambasci.atore italiano a Tokio. 

Piena ed intera ·esrecuzione è data all'Accordo 
suddetto a decorrere dalla data della sua en
trata in vi•gore. 
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AOOOR:Ò OULTUREL 

E·NTRE L' ITALIE ET LE JAPON 

Le Gouvernement Italien et 
Le Gouvernement du J apon, · 

ALLEGATO. 

E-galement désireux d'entretenir €'t de resserrer, pour leur bénéfice 
réciproque, les l:iens d'ord~e culture! qui unissent les deux Pays, 

Ont décidé de conclure un Acco:rd culture! et ont désigné à ·ce t 
effet comme Plénipotentiaires: 

Le Gouvernement Italien : 

M. Blasco LANZA D'AJETA, Amba.sSimcLewr ExfJrao1'1dinroine. et Plé
nipotentiaire OJU Japcm, 

le Gouvernement du J.apon: 

M. K.atsuo OKAZAKI, Miinistrr.e fLes Afji(J/Ìmes Etramg·ères, 

Lesquels après avoir présenté leurs pouvoirs qui ont été reconnus 
en bonne et due for·me, .sont .convenus de~ d:ispositions suivantes: 

Artide l. 

l. Les Parties Gontractantes s'accorderont réciproquen1e.nt les plus 
gr.andes facilités possibles afin d'assure·r dans leurs Pays respectifs une 
meilleure connaissance de la ·culture de J'.autre Pays, .au moyen nota.mment : 

.a) de livres, de périodiques et d':autres publications; 
b) de confére·nces, de concerts ·et de représentations dran1atiques; 
c) d'expo.sitions d'art et d'.autres expo.s:itions à caractère culture!; 
d) de la radio, de disques et d'.autres moyens mécaniques; 
e) de films ayant caract€re scientifìque, éduc.atif ou culture\. 

2. Les Parties Contr,actantes encourageront récip·roquement la tra
duction et la reproduction de leurs oeuvres littéraires et artistiques. 

Artid-e 4. 

Les P.arties Gontractantes en.cour:ageront l'échange ·entre .Ieurs Pay.s 
respectifs de• professeur.s, .sav.ants et étudi~nts .ainsi que d'autres pers.onnes 
s'intéressant notamment aux activité cultur,eUes. 
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Artjcle 3. 

Les Part.ies Contractantes encourageront le développement et la 
création dans leurs universités et autres établissem·ents d'enseignement 
ou d'étude, de cours traitant de la langue, de la littérature, de l'art, de 
l'hìstoire du Pays de l'autre Parti-e Contractante ainsi que de tout sujet 
se rapportant à la culture de ladite Partie Gontractante·. 

Article 4. 

Afin de permettre .aux nationaux de chacune des Parties Contrac
tante.s d'·entreprendre des études ·et cles recherches o·u d'ap.prendre des 
techniques dans l'autre Pays, le~ Parties Gontractantes étudieront les 

· 1noyens d'accorder des bourses et .autres facilités auxdits nationaux. 

Artide 5. 

Les Parties Contr.actantes étutlieront les n1oyens et conditions suivant 
lesquels les titres et diplorries acquis au CQiur.s ou en fin d'études aux 
universités et autres établissem·ents d'enseignement ainsi que les autres 
diplon1es obtenus dans chacun des de'UX P.ay.s pourront etre admis à 
l'équiv.aJ.ence da~n·s .l'autre P.ays, tant au point de vue .académique que, 
dans certains eas à déterminer, à des fins professionnelles. 

Artide 6. 

l. Chacune des Parties Contractantes facilitera dans toute la mesure 
du possible l'établissement, ler fonctionnement et le développement dans 
son territoire des institutions culturelles de l'.autre Partie Contr.actante. 

2. Les Parties Coilltractantes faci.Iiteront le fonctionnem·ent et le 
cléveloppement des institutions culturelles italo-japonaises déjà exisbantes, 
ainsi que l'établissement der tout organisme sim:ilaire dont la création se 
révélerait utile au développeme.nt des relations culturelles entre les deux 
Pays. 

ArtidP 7. 

Les Parti·es Contractantes encourageront la collahoration mutuelle 
entre les sociétés de savants et les autres organisations culturelles des 
deux Pays. 

Article 8. 

Chacune des Parties Contractantes accordera dans son Pays, aux 
nationaux de l'autre P.artie Gontractante, des facilités d'entrée et d'ac;cès 
aux musées, bibliothèques et autre1s centres de documentation. 
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Artide 9. 

L En vue d'élaborer plus précisén1ent les conditions de fonètionne
ment du présent Accord ·et d':assurer son application, l-es Parties Coilltrac
tantes s'accorderont à créer deux Gomn1issions M:ixtes italo-japonaises, 
l'une à Rome, l'autre à Tokio. 

2. Chaque Gommission se composer.a d'un Président et de quatre 
men1bres dont deux seront nommés pa:r le· Gouvernement Italien et deux 
par le Gouverne·ment du J apon. 

3. A Rom·e, le Gouvernement Italien nommera un Italien à la Pré-:
side!lce. A Tokio, le Gouv·ernement du Japo~n non1n1e1-;a un Japonais à 
la Présidence. 

4. Chaque• Commission se réunira s'ur convocation du Président et 
au moins une fois par .an. 

5. Chaque Commission adopter.a. son règlement intérieur. 
6. Le programme des travaux des deux Gommissions sera établi, 

dans la mesure du poss~ble, chaque année par consultation réciproque. 

Artide 10. 

Le présent A.ocord remplacera, dès son entrée en vigueur, l' Accor.d 
concernant la coHaboration culture1le ·entre l'Italie et le Japon signé à 
Tokio le 23 mars 1939. 

Artide 11. 

Le présent Accord sera r.atifié. Il entrera en virgueur quinze jours 
après l'éohange des instn1n1énts de ratification qui aura lieu à Rome. 

Article 12. 

Le présent Accord ·est con0lu pour une durée de cinq ans. S':il n'est 
pas dénoncé par l'une ou Yautre des Parties Gontractantes six n1ois an 
moins avant l'expiration de eette période, il restera en vigueur jusqu'à 
I'.expir.ation d'un délai d'un an à coilnpter du jour où l'une ou l'autn~ 

des Parties ·Contracta11tes cn aura notifié la dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires désignés à cet e_ffet ont signé 
et y ont apposé leurs sceaux. 

FAIT en double exen1plaire en langue française, à Tokio le tl~nte 
et unième jour du mois de juiUet 1954. 

Po':..1r l'ITALIE: Pour le J APON: 

B. LANZA D' AJETA KATSUO 0KAZAKI 
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Tokio, le 31 juillet 1954 

Monsieur l' Amhassadeur, 

En m·e référ.ant à l'article 6 de 'l'Accord Culturel entr~ le Japon et 
l'Italie signé a Tokio en date de ce jour, j'ai l'honneur de faire savoir 
à V otre Excellence ce ·qui su:it: 

Le Gouvernement du Japon .a l'intention d'établir une Acadénlie 
Japonaise à Rome, et soUicite la bienveiUance du Gouvernement Italien 
pour faciliter, dans toute la mesur'e du iJ>OSsihle, Ja réalis'ation de ,ce p.rojet. 

D'autre part, leo Gouvernement du J'apon, reconnai:s.sant l'impo:rtance 
culturelle de la réouverture .de l'lnstitut Culture! Italien à Tokio, se 
déclare pret à faciliter dans toute la mesure du possible la reconstr~ction 
de son irnmeuble, détruit ,pendant la guerre p.ar bomhardement aérien 
dans la nuit du 9 au 10 mars 1945. 

Je .saisis cette oceasion pour renouveler à Votre Excellence, Monsieur 
l' Ambassadeur, .l es assuroances de ma trè@ haute considération. 

Son .Excelle·nce 

Monsieur Blasco LANZA D' AJETA 

A mb,assaiLeur d'I talie 

TOKIO 

KATSUO 0KAZAKI 
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AMBASCIATA D'ITALIA 

Tokio le 31 juillet, 1954 

1\'Ionsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur d' accuser réception à V otre Exoellence de sa lettre 
en date de ce jour pa.r l.aqueHe elle a hien voulu me fiair:e savoir, en se 
référant à l'artide 6 de l' Accord Culturel de la. mem·e date e'Iltre le 
JafJ'on et l'Italie, que le Gouvernement du J.apon, ayant l'intention d'établir 
une A·cadémie Japonaise à Rome, sollecitalit la hienveiHance du Gouverne., 
ment Italien pour faciliter dan.s tout·e la mesure· pos:s:ible la réaiisation 
de ce projt, ·et que, d'.autre p.art, l·e ·Gouvernement du J~apon .sè déclarait 
pret à facilite•r dans to:ute }a m·esure du p·ossihle la reconstruction de 
l'im1neuble de l'Institut Culture! Ita.lien à Tokio, détruit pendant la 
guerre .par bomhardement aéri·en dans 1a nuit du 9 ;au 10 mars 1945. 

D'·ordre de mon Gouvernemernt, j·e m'-emp;res:se de lpOrte;r à la .connais
san.ce de V otre B:x:ceUence que le Gouvernement ItaHen, reconnaissant 
l'imp.ortance culturelle de l'a création d'une Académie J aponaise à Rome, 
se décl.are pret à faciHte·r son étabhssement d.ans toute la me·sure du 
possible, et que, d'atltre pa.rt, le Gouve:rnement Italien apprécie ha.ute
ment la proposition du Gouv·ernement du J.apon pour 1~a reconstruction 
de l'immeuble de l'Institut Culture! Italien, détruit pendant la guerre par 
bombardement 'aérien dans l.a nuit du 9 au 10 mars 1945. 

Je s.aisis cette occasion pour prés~nter à Votre E~0ellence, M.onsieur 
le Minist~e, 1es assurances de ma très haute considérati()([l. 

BLASCO LANZA D'AJETA 

Son E:x:cellence 

Monsieur K.atsuo OKAZAKI 

M·inistrte d.es Afj.mùnes Etr:amgèfles 

TOKIO 




